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Chambre des l\eprése11i,a.-1ts. 

St~t\NCE nu 18 .JANVIER 1842. 

Amendements de /JI. le Dlùiùttro de L' lntérieu,1r à l'article l cr <ln proje; de !01: 
1·elatif aux Fil« de lin et de ch asiure. 

AnTJGLE l'R.EI\IIEll l>U PROJET DE LOI. 

Ajoulcr : 

Paragraphe t5, après le mot détermine1· i le mot annuellement, 

Hemplacer le dernier paragraphe par la disposition suivante : 

<< Les exceptions de celle nature ne pourront être faites ni renouvelées 
" que pour un an , et pa1· arrêté royal motivé. » 


